
1 

Newsletter n°9 
1e trimestre 2014 

Après une année 2013 riche en émotions, en abandons et adoptions, voici la première newsletter de l’année 
2014 qui nous annonce une année encore bien chargée. 

Bonne lecture à tous ! 

Salon des Animaux et animations : 
Durant les trois derniers mois, deux salons et une animation ont été assurés par l’équipe du 
CFAF. 

04 et 05 janvier 2014 : Salon Animal Mania – Marseille (13) 
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05 février 2014 : Formation Institut Bonaparte ASV (95) 

Le CFAF a été convié par l'Institut Bonaparte de Paris, qui forme des assistants vétérinaires, 
pour sensibiliser leurs élèves aux furets. 

15 et 16 mars 2014 : Salon Animox – Nîmes (30) 
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Petite histoire de fufus… 

Les furets de laboratoire !!! 

Cette année, nous avons eu pour la première fois à récupérer des furets de laboratoire.  

Ces petits loulous n’étaient âgés que de 4 mois, lorsqu’ils ont été utilisés pour des tests. Le 
protocole terminé, le laboratoire n’avait plus besoin d’eux et ce fut donc 16 furets qui nous 
ont été confiés. 

Comme c’est le cas pour de nombreux sauvetages maintenant, nous avons œuvré en commun 
avec d’autres associations afin de pouvoir réhabiliter ces petits expérimentés. 

Mais vous devez vous posez la même question que nous, lorsque l’on nous a contacté…  

Quels tests ont été pratiqués sur de si jeunes furets ??? 

Le fabriquant d’implant de castration chimique, actuellement sur le marché, s’est rendu 
compte de dysfonctionnement et de changement de comportements sur des furets implantés. 
Afin de voir si l’âge joue sur le bon fonctionnement de l’implant, ils ont décidé de tester 
celui-ci sur de jeunes furets n’ayant pas atteint leur maturité sexuelle. 

Le protocole d’observation a duré un mois. C’est le temps que s’était donné le fabriquant pour 
étudier les possibles changements de comportement. Malheureusement, ce ne sera que d’ici 
quelques temps, voire plusieurs années, que nous pourrons vraiment voir les effets sur ces 
furets. 

Les 16 petits (8 mâles et 8 femelles) sont arrivés à l’association en mars dernier. Il a fallu, 
avant de les récupérer, se mettre d’accord entre les différentes associations sur le nombre que 
chacun gérerait par la suite.  

De plus, nous n’avions aucune date précise de leur arrivée, et la confirmation s’est faite 
seulement deux jours avant de les récupérer.  

« Bonjour l’angoisse » pour les préparatifs !!! 
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Au vu de leurs origines et du nombre de furets abandonnés que nous avions à gérer, nous 
avons préféré confier la majorité de ces loulous à l’association AFS. Cette association possède 
un refuge spécifique furet et est soumise aux réglementations Suisses, bien plus dures qu’en 
France. C’est pour cela que nous avons pensé que les furets seraient mieux pris en charge 
chez eux. 

Pour pouvoir les emmener en Suisses, nous sommes soumis à la réglementation des Douanes, 
ce qui signifie que chaque furet doit tout d’abord être identifié à notre nom, puis être cédé 
sous contrat à l’AFS et enregistré sur le site du fichier Suisse. Au niveau sanitaire, ils doivent 
également être à jour de leurs vaccin pour la maladie de Carré (primo + rappel) et pour la 
rage.  

12 de ces loulous sont donc restés 1 mois au sein de l’association dans nos familles d’accueil 
en attendant de pouvoir déménager ! Parallèlement, 4 autres sont partis par co-trainage 
jusqu’à Paris, afin d’être pris en charge par l’association Des Furets, des Histoires.  

 

Ces petits ne connaissaient rien du tout… Ni le jeu, ni l’espace d’une grande cage ; ils ne 
savaient ni grimper sur les étages, ni dormir dans des dodos ! 

Trois d’entre eux n’arrivaient pas à se servir de leurs pattes arrière à force de rester dans une 
cage minuscule… Leur musculature n’était pas développée ! 
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Les 3 familles d’accueil ont fait un beau travail afin de leurs apprendre les bases de la vie 
d’un furet : Etre propre, dormir dans de bons dodos douillets, jouer... C’était très émouvant de 
les voir évoluer.  

Très peu de personnes ont eu vent de cette histoire, vu qu’ils ne sont pas restés à l’association. 
Cependant, nous tenions à vous faire partager cette aventure et vous expliquer leur parcours et 
notre rôle pour eux. 

Tous nos petits rescapés ont pu partir début avril et sont maintenant prêts à être adoptés ! 
Nous espérons qu’ils connaîtront dorénavant une vie normale de furets bien dans leurs pattes. 
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Les adoptions du CFAF 

Du 01 janvier au 31 mars 2014, 18 furets ont rejoint leur nouvelle famille. 

Nous sommes très heureux de vous annoncer l’adoption de : 

Tenshi Bonnie and Clyde 

 
 

 

Hawaï et Noumea Oasis et Pepsi 

   

Ice Tea et Scwheppes Millow Kazo 
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Blanche Miko et Djali Gino 

 
  

Goyave Bergamotte Kinaï 

 

 

 

Il reste actuellement 5 furets en famille d’accueil qui attendent toujours un foyer définitif. 

Pour découvrir leur profil, rendez- vous sur le forum de l’association :  

http://www.club-furet.org/forum/viewforum.php?f=111 



Club Français des Amateurs du Furet – Newsletter n°9 

8 

Hommage à nos disparus 

Une de nos Familles d’Accueil nous a fait de jolis hommages pour nos protégés disparus 
durant ce premier trimestre. Reposez en paix ! 

 

 



Club Français des Amateurs du Furet – Newsletter n°9 

9 

 

Actuanimaux 

Grâce au site Actuanimaux, nous avons la possibilité de faire parrainer certains de nos furets. 

Les fiches présentées permettent à l’association de récupérer une partie des fonds nécessaires 
aux soins de ces furets et ainsi continuer à pouvoir en aider d’autres. 

Ce dernier trimestre, deux fiches sont parues sur le site, celle de Roméo et celle d’Oasis et 
Pepsi. Grâce aux clics et dons, nous avons pu récolter environ 500€. 

Actuellement, aucune fiche du CFAF n’est sur le site, mais vous pouvez continuer de cliquer 
pour les autres animaux qui ont eux aussi besoin d’aide ! 
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Les furets à parrainer 

Cléo: 

Cléo a été abandonnée dans une mairie, puis emmenée en fourrière avant d’être confiée à 
l’association. Cette puce de sept ans et demi, ne sera pas proposée à l’adoption. Cléo vit des 
jours paisibles au sein de sa famille d’accueil définitive. 

 

Niknot 

Petit Niknot est un loulou très sympa, joueur et câlin. Il a été trouvé dans les rues de 
Villeurbanne, au Tonkin exactement, d’où son petit nom (Tonkin en verlan). Il a surement 
subit un choc physique dans la rue, ce qui lui vaut une démarche toute particulière à cause de 
son bassin luxé et de sa queue cassée.  

Niknot, du fait de ses problèmes d’incontinence  et au vu de son âge, ne sera pas adoptable. Il 
restera en famille d’accueil définitive au sein de l’association. 

 

Vous pouvez participer au bien être de ces loulous en les parrainant ! 
Vos dons serviront aux soins nécessaires dus à leur âge et à leur nourriture. 

N’hésitez pas à contacter Fany pour plus de renseignements au 06 52 46 24 44. 
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Vous souhaitez aider l’association… 

Le CFAF est une association de loi 1901, reconnue d’intérêt général, qui fonctionne grâce à 
ses adhérents. L’argent donné à l’association permet de continuer nos actions sur le terrain en 
récupérant des furets abandonnés et en leurs prodiguant tous les soins nécessaires. 

Afin d’aider nos petits protégés, plusieurs solutions existent… 

- Les dons : 

Vos dons peuvent être envoyés par chèque à l’adresse suivante :  

CFAF 
Chez Mme Lang Stéphanie 

11 Rue du Golf 
42390 VILLARS 

Ou par virement en s’adressant à Fany, notre présidente, pour obtenir un RIB :  

presidence@club-furet.org ou au 06 52 46 24 44 

- Les parrainages : 

Certains furets ont besoin de soins à vie ou de soins coûteux pour leur permettre soit d’être 
adoptés par la suite, soit d’avoir une fin de vie heureuse lorsqu’ils restent en famille d’accueil 
définitive. 

Les parrainages se font selon les furets que nous présentons. Ces parrainages sont libres de 
montant et sont exclusivement dédiés aux soins des furets parrainés.  

Vous pouvez contacter Fany (adoption@club-furet.org ou au 06 52 46 24 44) pour toute 
question sur le parrainage. 

Chaque parrain et marraine recevront des nouvelles de son ou ses protégés régulièrement. 

- L’adhésion à l’association : 

Vous avez la possibilité d’adhérer ou de ré-adhérer à l’association et même de faire adhérer 
votre entourage, en remplissant le bulletin d’adhésion disponible sur demande ou en suivant le 
lien suivant : 

http://www.club-furet.org/pages%20seules/Bulletin_d_adhesion%20AE.pdf 

Pour toute information, n’hésitez pas à contacter Alexandra, notre secrétaire 
(secretariat@club-furet.org ou au 06.12.47.54.36). 
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- Acheter sur notre boutique : 

Tout achat (objets, dodos, bijoux…) effectué sur notre boutique est intégralement reversé à 
l’association. N’hésitez pas à vous faire plaisir et à faire plaisir à vos poilus !!! 

http://www.cfafboutique.kingeshop.com/ 

Retrouvez la boutique sur la page Facebook : https://www.facebook.com/pages/La-boutique-
du-CFAF-dodos-accessoires/219189921617291?fref=ts 

- Les adoptions : 

Nous avons de plus en plus de furets qui recherchent une famille, alors n’hésitez pas, si vous 
souhaitez adopter un de nos furets, à contacter Fany (adoption@club-furet.org ou au 
06 52 46 24 44). 

Pour connaitre les furets qui sont à l’adoption, rendez-vous sur le forum : 

http://www.club-furet.org/forum/viewforum.php?f=4 

Ou sur notre page Facebook :  

https://www.facebook.com/pages/Adoptions-et-Infos-CFAF/226139990879102?fref=ts 

Les frais d’adoption correspondent à un forfait fixé chaque 
année lors de l’Assemblée Générale ordinaire.  

Ce montant représente un don, fait par l’adoptant, pour les 
coûts vétérinaires engagés par l’association. Ils ne sont pas 
exclusivement liés aux dépenses qui concernent le furet 
adopté mais sont calculés par rapport à la moyenne des frais 
engagés sur les furets récupérés. 

Un furet adopté à l’association est vacciné, pucé, et castré 
ou stérilisé lorsqu’il a atteint l’âge requis. Nous demandons 
un certificat de castration ou de stérilisation lorsque le furet 
est adopté avant 6 mois pour les femelles et 10 mois pour les 
mâles, ces soins sont alors pris en charge par l’association. 

S’agissant d’un don, aucun remboursement ne sera effectué 
de cette somme. 
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- Devenir famille d’accueil : 

L’association fonctionne exclusivement grâce à des bénévoles.  

Etre Famille d’Accueil (FA) permet donc à l’association de pouvoir récupérer les furets 
abandonnés et au vu du nombre d’abandon augmentant sans cesse chaque année, nous 
sommes continuellement à la recherche de familles d’accueil, partout en France mais 
principalement en région Lyonnaise et Parisienne. 

Les furets de l’association sont en famille d’accueil pour leur permettre d’évoluer au mieux et 
d’être dans les mêmes conditions que dans leur famille adoptive. En effet, ils sont socialisés, 
rassurés et soignés par ces FA pour leur bien-être et faciliter leur adaptation dans leur futur 
« chez-eux ». 

La famille d’accueil joue un rôle essentiel dans l’association.  

Les frais vétérinaires des furets en famille d’accueil sont entièrement à la charge de 
l’association et les frais courants tel la nourriture sont à la charge des familles d’accueil. 

Si l’aventure vous tente, vous pouvez contacter Fany (adoption@club-furet.org ou au 
06 52 46 24 44) pour de plus amples informations. 

- Devenir représentant régional : 

Un représentant régional a pour mission de faire connaître l’association dans sa région, en se 
rendant dans les animaleries, chez les vétérinaires… pour déposer des dépliants de 
l’association. 

Le représentant est également le référent de l’association pour toutes les personnes souhaitant 
avoir des conseils dans son périmètre (départemental ou régional). 

Le représentant participe aux salons de sa région, lorsque c’est possible, pour conseiller le 
public. Il doit également répondre aux mails et appels des personnes de sa région pour tout ce 
qui concerne le furet. 

Il aide également l’équipe lors des rassemblements annuels. 

Le représentant fait partie de l’équipe du CFAF et à ce titre, peut proposer des idées 
d’évolution, organiser des événements en accord avec le bureau de l’association. 

Il doit également prendre en charge les furets abandonnés à l’association qui se trouve dans sa 
région, le représentant est en lien direct avec le public et de ce fait, la première personne 
contactée pour un abandon ou une adoption. 

L’Assemblée Générale du CFAF aura lieu le 31 Août 2014 !!! 
Pensez à envoyer votre candidature en tant que représentant ou 

délégué 
Avant le 22 juin 2014 !!! 

Merci !!!  
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Nos Partenaires 
Minitruffe :  

Minitruffe a durant l’année 2011 changé de propriétaire. A ce titre-là, nous avons renouvelé 
le partenariat qui nous liait avec la boutique. 

Grâce au code de promotion ci-dessous, chaque adhérent du CFAF bénéficiera d’une 
réduction de 5%. 
Par ailleurs, la boutique nous reversera 5% de l’ensemble des commandes passées grâce à ce 
code !  

Pour bénéficier de la réduction, voici le code adhérent : ADHCFAF 

Minitruffe participe également à l’ensemble de nos rassemblements pour lesquels, la boutique 
nous offre plusieurs lots pour la tombola. 

 

Zooplus :  

Nous avons également notre partenariat avec Zooplus qui permet aux adhérents de bénéficier 
d’une réduction pour toute nouvelle inscription et qui reverse 5% du montant total de votre 
commande au CFAF.  

Vous participez ainsi au fonctionnement de l’association tout en gâtant vos loulous.  
Pour cela, rien de plus simple, il suffit de cliquer sur le lien « Zooplus » présent sur notre 
page d’accueil.  

Actuanimaux : 

 

Seconde chance : 

 

Rescue : 
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Nos nouveaux partenaires 

Dodos-and-co.com :  

Dodos-and-co.com vous propose différents dodos, et des accessoires pour furets (harnais, 
protège carnet de santé). 

Grâce au code ci-dessous, la boutique nous reversera 10% de l’ensemble des commandes 
passées !  

Le code pour vos commandes est : DAC14CFAF 

 

Les petits lits de Marc: 

Marc Péalardy vous propose des lits et canapés aux couleurs de votre choix, avec des 
couvertures, oreillers, dodos cachettes de qualité, entièrement lavables en machine, doublé de 
polaire ou non. 

Les tissus peuvent être choisis pour furet « tissuvore » sur demande. 

Pour toute commande effectuée, 20% sera reversé à l'association pour nos petits abandonnés. 

Prix : 80€ hors frais de port. Modèle unique numéroté.  

Commande uniquement par mail. 

Retrouvez les modèles de ses créations ici :  
http://www.club-furet.org/forum/viewtopic.php?f=149&t=18865 
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La couture d’Isabelle : 

Isabelle Faye est couturière de métier, elle nous confectionne nos parures de dodos, mais 
vous proposera également de faire vos propres dodos sur mesure. 

Vous pourrez choisir avec elle les tissus, les modèles. 

Isabelle nous reversera 15% de ses ventes, pour nos petits protégés. Alors faites-vous plaisir ! 

Agenda 

- 28 juin 2014 : Formation Comportement du Furet Vox Animae – Urmatt (68) 

- Eté 2014 « date à déterminer » : Pique – Nique de l’association – Miribel (69)  

- 31 Août 2014 : Assemblée Générale du CFAF – Villeurbanne (69) 

Rendez-vous courant juillet pour la newsletter du 
deuxième trimestre 2014 !!! 

L’équipe du CFAF 


